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20 - FONDS D'AIDE AUX JEUNES - PARTICIPATION 2023

Le Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) est un dispositif, géré par le conseil départemental, favorisant l’insertion
sociale et professionnelle des jeunes en difficulté. Il est financé par les collectivités territoriales, la CAF et
la  MSA.  La  dotation  départementale  en  2022  s’élève  ainsi  à  218 000  € ;  179  communes  et
intercommunalités du département ont participé financièrement pour un montant de 73 544 € ; la CAF a
reconduit en 2022 sa participation annuelle à hauteur de 21 000 € et la MSA participe pour 2 000 €.

Tout jeune, âgé de 18 à 25 ans dont les ressources n’excèdent pas un certain plafond peut bénéficier, via
la Mission Locale ou le Centre Médico-Social de secteur, de deux catégories d’aides :

• des aides à la subsistance (alimentation, hygiène, vêtements). En 2022, le montant de ces aides
en matière de subsistance est de 74 649 €, soit une diminution de – 10,45 % par rapport à 2021 ;

• des aides à l’insertion pour les jeunes ayant un projet professionnel (mobilité, permis de conduire,
participation à une formation, à l’achat de matériel professionnel). En 2022, le montant des aides
à l’insertion est de 47 349 € soit une diminution de – 16,96 % par rapport à 2021.

En 2022, le montant total des aides individuelles (aides à la subsistance et aides à l’insertion) a diminué
de 13,10 % par rapport à 2021.

243 demandes d’aide d’extrême urgence pour un montant de 13 082 € ont également été formulées en
2022.

Par ailleurs le Fonds d’Aide aux Jeunes permet également la mise en œuvre d’actions collectives : 300
jeunes ont participé aux 7 actions collectives du FAJ sur 5 thématiques (mobilité, logement, subsistance,
emploi  et citoyenneté) et près de 1 600 jeunes ont fait  appel aux Comités Locaux pour le Logement
Autonomie  des  Jeunes  (CLLAJ)  du  département  pour  la  recherche  ou  des  problématiques  liées  au
logement.

La somme budgétée pour le financement des actions collectives et pour le fonctionnement des cinq CLLAJ
de la Manche en 2022 s’élevait à 84 000 €.

Pour 2023, la participation demandée aux collectivités reste fixée à 0,23 € par habitant. Le versement
sera  effectué  auprès  de  la  « Ligue  de  l’Enseignement  de  Normandie »,  organisme auquel  le  Conseil
Départemental de la Manche a délégué la gestion du dispositif.

Au  1er janvier  2023,  le  recensement  réalisé  fait  état  de  la  population  municipale  évaluée  à  77  789
habitants, soit une participation au Fonds D’Aide aux Jeunes pour l’année 2023 estimée à 17 891 €.



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n°89-905 du 19 décembre 1989, instituant le Fonds d’Aide aux Jeunes,
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, plaçant les Fonds
d’Aides aux Jeunes sous la responsabilité des Conseils Généraux,
Vu le courrier du Président du Conseil Départemental en date du 28 avril 2022, présentant le bilan 2021
de l’utilisation du Fonds d’Aide aux Jeunes,

Considérant l’intérêt de poursuivre cette action visant à favoriser l’insertion sociale et professionnelle des
jeunes,  le conseil municipal est invité à autoriser le  versement de la somme de 17 891 €, inscrite au
budget de l’exercice en cours,  à verser à la  Ligue de l’Enseignement de Normandie,  gestionnaire du
dispositif du Fonds d’Aide aux Jeunes. 

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 16h11 Nombre de votants : 53

Pour : 47 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 6
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Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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